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SONORISATION DU VILLAGE 

 
MESSAGE PUBLICITAIRE AUDIO 

Conditions d’application 

 

 

 

Entreprises concernées 

 

La diffusion de bandes annonces audio est exclusivement réservée aux commerçants et 

artisans de la ville d’Eyragues. 

 

Contenu de la bande annonce 

 

Le contenu du message ne doit comporter que des informations reliées à l’activité en temps 

réel de l’entreprise qui demande la diffusion d’une bande annonce audio. (Informations 

générales, promotions, soldes, opérations spéciales, etc.) 

 

Réalisation de la bande annonce 

 

L’entreprise qui sollicite la diffusion d’une bande annonce audio doit procéder à son 

enregistrement numérique par ses propres moyens techniques. L’enregistrement devra être 

de bonne qualité. La mairie se réserve le droit de ne pas diffuser un message de qualité 

médiocre. 

 

Durée de la bande annonce 

 

Le message publicitaire audio ne devra pas excéder 30 secondes. 
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Format du fichier 

 

La bande annonce audio doit être fournie à la Mairie au format .mp3, .wav,  ou .wma, sur 

une clé USB, un CD Rom ou bien être envoyée par email à accueil@eyragues.fr 

 

 

Dates et fréquences de diffusion 

 

Le message publicitaire sera diffusé sur l’équipement de sonorisation du village les vendredis 

matins, entre 10h00 et 12h30, pour une période définie sur la fiche de participation au 

programme de diffusion de messages publicitaires.  

L’ensemble des bandes annonces sera diffusé en boucle, chaque vendredi, jour du marché 

hebdomadaire. 

 

Limite de remise de la bande  annonce 

 

Le message publicitaire audio devra être remis au plus tard 48h00 avant la date de diffusion 

souhaitée. 

 

Responsabilité quant au contenu de la bande annonce 

 

La Municipalité met à disposition, à titre gratuit, son équipement de sonorisation du village. 

Sa responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée, que ce soit par rapport au contenu de 

la bande annonce ou si l’entreprise n’enregistre pas de taux de retour significatif suite à sa 

diffusion. 

 

Ordre de diffusion des bandes annonces 

 

La Municipalité se réserve le droit de définir l’ordre de diffusion des bandes annonces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bon pour accord, 

 

 

Date 

 

 

Signature 


